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Montréal, le 12 décembre 2000

par TéLéCOPIEUR

Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800, place Victoria
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Montréal (Québec)
H4Z 1A2

Objet :
Observations écrites du RNCREQ
Dossier de la Régie : R-3444-2000

Notre dossier :  L58680012

Chère consœur,

D’une réunion technique récente, nous avons compris que la Régie, tout en reconnaissant les bons résultats du Processus d’Entente Négociée (PEN), décidait de participer et de surveiller plus activement les « négociations » qui s’amorcent.

Le RNCREQ s’est toujours montré très favorable à tout échange plus informel que l’audience traditionnelle qui a, le plus souvent, fait effectivement avancer les dossiers.  Dégager des consensus et définir les aires de divergence ont l’effet de bien cerner les débats et de raccourcir et d’alléger les audiences.

La forme de « négociation » qui est prévue dans le dossier en rubrique a cependant moins de chances que le PEN de produire le consensus recherché, nous tenions à le porter à l’attention de la Régie. Les divers aspects de la cause tarifaire étant présentés puis discutés séparément, nous ne retrouverons probablement pas ici le « give and take », les compensations mutuelles qui furent à l’origine du consensus complet né du PEN.

C’est néanmoins avec confiance que le RNCREQ monte à bord du processus proposé.  Sa bonne foi, son sérieux et son esprit de collaboration n’ont plus à être prouvés et tout sera mis en œuvre de notre côté pour assurer aux rencontres le plus grand succès. Le seul but de la présente est de faire réaliser qu’il s’agit d’un processus différent du PEN et que par sa structure, il a moins de chance de produire le même résultat.

Par ailleurs, les chiffres de frais avancés par vos représentants prennent pour acquis, il nous semble, que tous les sujets pouvant exiger la présence de l’expert seraient traités dans une même unité de temps, journée ou demi-journée.  Or, cela nous apparaît impossible.  Selon toute vraisemblance, ces sujets se retrouveront de façon éparse dans les six (6) réunions prévues. Il faut comprendre qu’on ne peut réserver les services d’un expert pour une heure de la matinée et une autre en fin d’après-midi (et à quelle heure exactement?) sans devoir lui rémunérer sa journée entière.

Le PEN laissait beaucoup plus de latitude aux participants et pourtant, malgré les huit (8) réunions supplémentaires nécessitées par la complexité du sujet, les budgets prévisionnels ont été plus que respectés.  La raison, quant à nous, est qu’il fut possible de remettre et décaler et regrouper des sujets requérant la présence d’experts. La cadence et le calendrier de la présente cause semblent pratiquement imposer, par la quantité limitée de réunions, la présence constante de l’expert en plus de l’analyste.

Il faudrait éviter de limiter indûment la compensation des participants lors des réunions de « négociation » et d’ainsi les encourager, sinon de les forcer, à enregistrer leur dissidence afin de voir leurs efforts, surtout au niveau de l’expertise, dûment rémunérés à l’audience publique sur le sujet en question.  Remarque candide, nous le soulignons, mais sans la possibilité de proposer au distributeur des solutions alternatives appuyées et illustrées par un expert, la tentation et la nécessité existeront indéniablement.  Peut-être, serait-ce alors la seule façon de faire valoir pleinement sur point de vue.

Considérons plutôt que nous sommes à développer les assises d’une nouvelle approche et qu’une fois en place, cette approche ne devrait entraîner qu’un minimum d’implication de l’expert et fort probablement de la partie même.

Enfin, tenant compte qu’il n’y aura que six (6) réunions dont trois (3) d’information, nous croyons que les barèmes fixés par la Régie pour les audiences risquent peu de produire des frais excessifs.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny
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